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Votre sortie est décidée par le médecin du service en fonction de votre état de santé.  

 

Toutefois, vous pouvez demander une SORTIE CONTRE AVIS MEDICAL en signant une attestation déchargeant 

le médecin et l’hôpital de toute responsabilité.  

 

Une SORTIE EXCEPTIONNELLE en cours d’hospitalisation peut vous être accordée avec l’accord du médecin.  

 

 

 

LES FORMALITES LORS DE LA SORTIE DEFINITIVE : 

 

• Régularisez votre dossier au « Service Gestion des Usagers » pour demander votre bulletin de sortie. 

• Laissez, le cas échéant, votre nouvelle adresse. 

• Si un problème social se pose, adressez vous au Service Social de l’établissement qui vous aidera et vous 

mettra en rapport avec l’assistante sociale de votre secteur. 

 

 

 

LES MOYENS DE TRANSPORT : 

 

Pour regagner votre domicile, vous pouvez :  

 

• Utiliser votre véhicule personnel. 

• Utiliser un transport sanitaire (VSL ou Ambulance suivant votre état de santé). Dans ce cas, une prescription 

médicale est nécessaire afin que les frais vous soient remboursés par votre caisse d’assurance maladie. 


